
POUR CONNAITRE MES DROITS,
POUR AVOIR DES REPONSES ADAPTEES…

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Je suis un 

traitement lourd

On vient de me 

diagnostiquer une 

grave maladie

Je suis 

dyslexiqueJe suis 

déficient 

visuel… 

Je vais devoir 

me faire 

hospitaliser 

pour une longue 

durée… 

Je suis en 

dépression… 

Je me suis cassé 

la jambe au ski… 

POUR CONNAITRE MES DROITS, 
POUR AVOIR DES REPONSES ADAPTEES…  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

traitement lourd… 

On vient de me 

diagnostiquer une 

grave maladie… 

Je suis en 

fauteuil 

roulant… 

Je suis 

dyslexique… 

GEMaccess regroupe

• La chargée de programme Diversité / référente Handicap

• L’Espace Carrière 

• Le Centre de Développement Personnel et Managérial

(CDPM) 

• Les scolarités ESC, GGSB et EMSI

• Le service Maintenance Bâtiment

• Le Pôle Insertion Handicap (association Dolce Vita)

 
 

• Et la participation consultative
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GEMaccess regroupe  : 
 
 

La chargée de programme Diversité / référente Handicap 

de Développement Personnel et Managérial 

Les scolarités ESC, GGSB et EMSI 

Maintenance Bâtiment 

Le Pôle Insertion Handicap (association Dolce Vita) 

Et la participation consultative d’autres acteurs externes… 
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GEMaccess 
 
 

EST UN SERVICE DESTINE AUX ETUDIANTS 
DE GRENOBLE ECOLE DE MANAGEMENT 

QUI VIVENT TEMPORAIREMENT OU 
DEFINITIVEMENT UNE SITUATION DE SANTE 

PARTICULIERE OU UNE SITUATION DE 
HANDICAP. 

 
 

Scolarité, vie étudiante, stage, projet professionnel, 
préparation d’entretien, accessibilité aux locaux, 
logement, examens, aide particulière, etc… 
 
Une équipe pluridisciplinaire faite d’acteurs internes et 
externes à Grenoble Ecole de Management et qui ont 
pour mission de vous apporter des réponses adaptées 
au regard de votre situation. 

 
 
 
 

Contact :  
Laëtitia CZAPSKI 

04 76 70 64 39 – bureau 012 
laetitia.czapski@grenoble-em.com 

 

DE QUOI PARLE-T-ON ? 
 
 
Le handicap : 
 
« Toute limitation d’activité ou restriction de la participation à la 
vie en société subie dans son environnement par une personne 
en raison d’une altération substantielle, durable ou définitive 
d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, 
cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de 
santé invalidant » 
 
 
L’étudiant en situation de handicap au sein de l’éc ole : 
 
« Les établissements d’enseignement supérieur inscrivent les 
étudiants handicapés ou présentant un trouble de santé 
invalidant, dans le cadre des dispositions règlementant leur 
accès au même titre que les autres étudiants, et assurent leur 
formation en mettant en œuvre les aménagements nécessaires à 
leur situation dans l’organisation, le déroulement et 
l’accompagnement de leurs études » 
 
Extraits de la loi du 11 février 2005 

 
 
La compensation : 
 
« Au sens général, compenser c’est équilibrer  un effet par un 
autre. En matière de handicap, ce pourrait être « neutraliser un 
désavantage ou situation de handicap par une technique de 
compensation », c’est-à-dire « rendre accessible » par des 
techniques palliatives ». 
 
AGEFIPH : « Guide de la compensation du handicap dans l’inserti on professionnelle »  

 


